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Résumé: 

Les faiblesses du système 

bancaire peuvent menacer la 

stabilité du système financier 

international. C’est ce qui a fait 

l’objet d’une attention 

croissante de la part du comité 

de Bâle sur le contrôle 

bancaire. Ce dernier modifia 

l’accord Bâle 2 et promulgua 

l’accord Bâle0, dans le but de 

renforcer la solidité et la 

stabilité du système bancaire 

international, surtout après la 

dernière crise financière 

internationale. Cet article se 

propose de traiter les  

modifications apportées sur 

Bâle 2 et l’émergence de 

l’accord Bâle0 et l’impact de 

son application sur le système 

bancaire international. 
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